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promotion et de mise en œuvre  
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Degré de priorité Élevé 

Documents connexes UNIDROIT 2024 – C.D. (103) 19; UNIDROIT 2024 - C.D. (103) 30; 

UNIDROIT 2025 – C.D. (105) 19; UNIDROIT 2025 – C.D. (105) 32; 

UNIDROIT 2025 – A.G. (85) 3  

I. INTRODUCTION 

1. Lors de la 103ème session du Conseil de Direction, tenue du 8 au 10 mai 2024 (voir UNIDROIT 

2024 – C.D. (103) 19), le Secrétariat avait présenté une nouvelle stratégie de promotion des Principes 

d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce international (Principes d’UNIDROIT), à la suite de la 

conférence organisée plus tôt dans l’année pour marquer le 30ème anniversaire des Principes 

d’UNIDROIT. Cette conférence avait constitué un forum essentiel de réflexion stratégique et avait donné 

lieu à de nombreuses propositions pour la promotion future des Principes d’UNIDROIT, dont plusieurs 

ont ensuite été intégrées par le Secrétariat dans ses activités de promotion (voir UNIDROIT 2025 – 

C.D. (105) 19).  

2. Depuis lors, le Secrétariat a affiné et consolidé sa stratégie de promotion et de mise en 

œuvre. Son objectif reste de renforcer la visibilité mondiale et régionale des Principes d’UNIDROIT, 

ainsi que leur application pratique dans les contrats commerciaux internationaux, le règlement des 

litiges, la réforme juridique et l’enseignement du droit. Pour atteindre cet objectif, le Secrétariat 

continue de s’appuyer sur son réseau international composé des membres du Conseil de Direction, 

des Correspondants d’UNIDROIT et d’autres experts. Parallèlement, en s’appuyant sur les 

https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2024/04/C.D.-103-19-Stategie-de-promotion-instruments-dUNIDROIT.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2024/08/C.D.-103-30-Rapport-site-Internet.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/04/C.D.-105-19-Mise-en-oeuvre-et-strategie-de-promotion-Principes-dUNIDROIT.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/11/C.D.10532-Rapport-site-Internet.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/12/A.G.-85-3-Adoption-du-Programme-de-travail-2026-2028.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2024/04/C.D.-103-19-Stategie-de-promotion-instruments-dUNIDROIT.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2024/04/C.D.-103-19-Stategie-de-promotion-instruments-dUNIDROIT.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/04/C.D.-105-19-Mise-en-oeuvre-et-strategie-de-promotion-Principes-dUNIDROIT.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/04/C.D.-105-19-Mise-en-oeuvre-et-strategie-de-promotion-Principes-dUNIDROIT.pdf
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enseignements tirés, le Secrétariat poursuit ses efforts vers des objectifs réalisables et un impact 

durable. 

3. En ce qui concerne les initiatives organisées ou coparrainées par UNIDROIT, ou auxquelles 

participe le Secrétariat, la stratégie de promotion s’articule autour de cinq piliers interconnectés 

offrant un cadre cohérent pour consolider les efforts déployés et orienter les actions futures. Le 

présent document contient des exemples de telles initiatives depuis la dernière mise à jour fournie 

au Conseil de Direction lors de sa 105ème session. Un élément supplémentaire est représenté cette 

année par l’activité du Comité du Centenaire sur le droit des contrats, qui a été établi, 

parallèlement aux autres comités thématiques du Centenaire, pour dresser un bilan du passé et du 

présent et proposer des recommandations pour l’avenir. Pour plus d’informations sur le Comité, voir 

UNIDROIT 2026 – C.D. (107) 27 sur les initiatives liées au Centenaire d’UNIDROIT. 

II. LES PRINCIPES D’UNIDROIT COMME CADRE DU DROIT GÉNÉRAL POUR DES 

TYPES DE CONTRATS SPÉCIFIQUES 

4. Conformément à la stratégie du Secrétariat visant à étendre l’application des Principes 

d’UNIDROIT à des contrats sectoriels spécifiques et à accroître leur visibilité dans des secteurs clés, 

l’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil de Direction, a inscrit au Programme de travail 

2026-2028 un projet hautement prioritaire portant sur les principes internationaux applicables aux 

contrats de construction et d’ingénierie (voir UNIDROIT 2025 – A.G. (85) 3 et UNIDROIT 2026 – C.D. 

(107) 9, concernant les projets lancés dans le cadre du programme de travail 2026-2028). Mené 

conjointement avec la Fédération internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC), ce projet vise à 

élaborer un instrument de droit non contraignant adapté aux spécificités des contrats de construction 

et d’ingénierie, complétant les principes généraux des Principes d’UNIDROIT et fournissant un cadre 

cohérent et pratique pour le secteur.  

5. Cette initiative s’appuie sur la pratique fructueuse consistant à utiliser les Principes d’UNIDROIT 

comme droit de référence pour des projets spécifiques à certains types de contrats, tels que le Guide 

juridique UNIDROIT/FAO/FIDA de 2015 sur l’agriculture contractuelle 1, le Guide juridique 

UNIDROIT/FIDA de 2021 sur les contrats d’investissement en terres agricoles 2, et les Principes de 

2025 relatifs au droit des contrats de réassurance de 2025 3. Elle complète également le projet en 

cours sur les Principes d’UNIDROIT et les contrats d’investissement internationaux 4, mené en 

partenariat avec l’Institut du droit des affaires mondiales de la CCI, démontrant ainsi la capacité 

d’adaptation continue des Principes d’UNIDROIT et leur rôle de référence pratique dans divers secteurs. 

III. SENSIBILISATION ET DIFFUSION AUPRÈS DES PRATICIENS, DES 

TRIBUNAUX D’ARBITRAGE ET DES JUGES  

6. La stratégie de promotion et de mise en œuvre élaborée par le Secrétariat a pour objectif 

principal de mieux faire connaître les Principes d’UNIDROIT et d’encourager leur utilisation par les 

praticiens, en mettant particulièrement l’accent sur leur application par les cours d’arbitrage, tout en 

tenant compte de leur utilisation par les juridictions nationales. Ce pilier couvre également la 

reconnaissance institutionnelle formelle par les organisations professionnelles, ainsi que des 

 
1  Le Guide juridique sur l’agriculture contractuelle UNIDROIT/FAO/FIDA est disponible à l’adresse suivante 
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/08/cf-guide-2015-f.pdf.  
2  Le Guide juridique sur les contrats d’investissement en terres agricoles est disponible à l’adresse suivante 
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/03/Guide-CITA-2025-website.pdf.  
3  Les Principes du droit des contrats de réassurance sont disponibles ici (en anglais).  
4  Des informations sur le projet en cours concernant les Principes d’UNIDROIT et les contrats 
d’investissement internationaux sont disponibles à l’adresse https://www.unidroit.org/fr/travaux-en-
cours/contrats-investissement-upicc/.  

https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/12/A.G.-85-3-Adoption-du-Programme-de-travail-2026-2028.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/08/cf-guide-2015-f.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/03/Guide-CITA-2025-website.pdf
https://static1.squarespace.com/static/6618440612a2d461962988e5/t/692db50458fc96268b4cb8ae/1764603140403/PRICL+2025.pdf
https://www.unidroit.org/fr/travaux-en-cours/contrats-investissement-upicc/
https://www.unidroit.org/fr/travaux-en-cours/contrats-investissement-upicc/
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initiatives ciblées en coopération avec les centres d’arbitrage et d’autres institutions. Parmi les 

événements qui n’avaient pas été mentionnés dans le document de l’année précédente présenté au 

Conseil de Direction figurent notamment les suivants. 

A. Soutien des organisations professionnelles 

7. Une étape décisive a été franchie le 8 octobre 2025, lorsque le Professeur Ignacio Tirado, 

Secrétaire Général, a officiellement apposé sa signature à la résolution adoptée par l’Association 

Internationale des Jeunes Avocats (AIJA), marquant ainsi une avancée significative vers un 

soutien professionnel plus large en faveur des Principes d’UNIDROIT. Présentée par la Présidente de 

l’AIJA, Mme Kato Aerts, la résolution “recommande que les Principes d’UNIDROIT 2016 soient 

considérés par ses membres et par la communauté juridique internationale comme une option 

importante pour la rédaction, l’interprétation et le règlement des différends relatifs aux contrats 

internationaux”. La cérémonie de signature en ligne a également réuni la Professeure Anna 

Veneziano, Secrétaire Générale adjointe, et le Professeur Eckart Brödermann (Université de 

Hambourg), l’un des principaux promoteurs de la résolution. Ce soutien renforce davantage l’autorité 

des Principes d’UNIDROIT et vient compléter la reconnaissance déjà exprimée par d’autres 

organisations professionnelles et intergouvernementales, consolidant ainsi leur statut de référence 

reconnue dans la pratique commerciale internationale. 

B. Programmes de renforcement des capacités 

8. Au fil des ans, le Secrétariat a inscrit la promotion des Principes d’UNIDROIT dans des 

programmes annuels récurrents. Les Principes d’UNIDROIT occupent notamment une place 

prépondérante dans le cadre du Programme international pour le droit et le développement 

(PIDD), organisé par UNIDROIT et parrainé par le Gouvernement italien. Depuis la dernière session 

du Conseil de Direction, les Principes d’UNIDROIT ont fait l’objet de plusieurs conférences et ateliers 

dans le cadre de la quatrième édition du PIDD “Africa Plus” (juin-juillet 2025) et de la première édition 

du PIDD BEPCAC (Balkans, Partenariat oriental, Asie centrale et Caucase) (septembre 2025). En 

particulier, lors du PIDD Africa Plus, la Secrétaire Générale adjointe a présenté les Principes d’UNIDROIT 

et leurs clauses types, suivie d’une intervention de M. Mohamed Ismail, Conseiller et Vice-Président 

du Conseil d’État égyptien, qui a abordé l’utilisation des Principes d’UNIDROIT dans la région MENA 

dans le cadre d’un échange avec Mme Philine Wehling, Fonctionnaire (17 juin 2025). Au cours du 

programme PIDD BEPCAC, la Secrétaire Générale adjointe et la Professeure Meiling Huang, 

Fonctionnaire principale, ont examiné les questions relatives à la rédaction des contrats en matière 

d’arbitrage avec M. Michele Ius, responsable des contrats au sein du groupe Danieli (16 

septembre 2025). 

9. Parmi les autres programmes annuels figurent le Programme de droit du commerce 

international au Centre international de formation de l’Organisation internationale du 

travail (ITC-OIT), coparrainé par UNIDROIT depuis 2019, et le Master en droit des affaires 

internationales de l’Université Sapienza de Rome, coorganisé avec UNIDROIT et coordonné par le 

Secrétaire Général depuis 2023. Le 26 juin 2025, Mme Wehling, Fonctionnaire, a donné une 

conférence sur les Principes d’UNIDROIT à des étudiants en LL.M. dans le cadre du Master en droit des 

affaires internationales de l’Université Sapienza de Rome, et elle participera à la prochaine édition du 

programme du ITC-OIT en mai 2026. 

C. Conférences et séminaires  

10. Le 16 mai 2025, UNIDROIT et l’ICC Tunisie ont organisé conjointement une conférence à Tunis 

intitulée “Les Principes d’UNIDROIT et l’arbitrage international: un cadre émergent pour le règlement 

des conflits dans la région MENA”. Cet événement, animé par M. Dhafer Dridi, Correspondant 

d’UNIDROIT, a réuni plus de 100 participants, parmi lesquels des arbitres, des juges, des avocats, des 

représentants gouvernementaux, des universitaires et des étudiants. Il a donné lieu à des discussions 
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approfondies sur le rôle croissant des Principes d’UNIDROIT dans l’arbitrage international au Moyen-

Orient et en Afrique du Nord. Les allocutions d’ouverture et de clôture ont été prononcées par la 

Professeure Maria Chiara Malaguti, alors Présidente d’UNIDROIT, et par Mme Selma Babbou, Vice-

Présidente de l’ICC Tunisie. La Professeure Malaguti a également présenté un exposé intitulé “Les 

contrats d’investissement et les Principes d’UNIDROIT”. La Secrétaire Générale adjointe a contribué à 

une présentation intitulée “Les Principes d’UNIDROIT: un ensemble équilibré de règles pour les contrats 

du commerce international”, tandis que Mme Wehling, Fonctionnaire, a abordé le thème “Les 

fonctions des Principes d’UNIDROIT et leur influence sur la région MENA”. 

11. Le rôle des Principes d’UNIDROIT dans l’apport de solutions aux nouveaux défis de l’arbitrage 

international a également été mis en avant lors du septième Forum international d’arbitrage de 

Shanghai, organisé le 8 novembre 2025, à l’occasion duquel la Secrétaire Générale adjointe a 

prononcé un discours liminaire dans le cadre de l’atelier intitulé “Connecting Asia-Pacific, Serving the 

World: New Developments in International Dispute Resolution Mechanisms”. 

12. Le 28 janvier 2026, UNIDROIT a accueilli le séminaire du Centre de droit transnational 

asiatique d’UNIDROIT (CDTA), intitulé “The UNIDROIT Principles of International Commercial 

Contracts (UPICC) in China and beyond: Theoretical Reception and Its Practical Implications”, 

organisé conjointement avec la Civil Law Society de la China Law Society et soutenu par le Centre 

asiatique de droit transnational d’UNIDROIT et le Centre d’arbitrage international de Shanghai (SHIAC). 

Alors que la première partie du séminaire était consacrée à une discussion académique de haut niveau 

sur l’impact des Principes d’UNIDROIT sur le nouveau Code civil chinois (voir ci-dessous), la deuxième 

partie portait sur leur application pratique en matière d’arbitrage. Le séminaire a débuté par une 

allocution d’ouverture du Professeur Tirado, Secrétaire Général, suivie de discours liminaires du 

Professeur Liming Wang, qui a examiné la résiliation des contrats en droit chinois à la lumière des 

Principes d’UNIDROIT, et de Mme Weijun Wang, Secrétaire Générale du SHIAC. Chacun de ces discours 

a été suivi d’une table ronde modérée, respectivement, par la Professeure Veneziano, Secrétaire 

Générale adjointe, et la Professeure Meiling Huang, Fonctionnaire principale. 

13. Le 5 février 2026, Mme Philine Wehling, Fonctionnaire, a animé un webinaire consacré aux 

Principes d’UNIDROIT, en collaboration avec l’Autorité égyptienne chargée des actions en justice 

de l’État (ESLA), organisé sous les auspices de son Président et Conseiller, S.E. M. Hussein Madkour. 

L’ESLA représente l’État égyptien devant les juridictions nationales et internationales ainsi que devant 

les cours d’arbitrage et joue un rôle central dans le renforcement des capacités judiciaires, 

notamment pour les juges du Conseil d’État. Le webinaire a réuni des juges et des conseillers de 

toute l’Égypte. L’ESLA a par la suite demandé que le webinaire soit intégré à son programme de 

formation officiel, ce qui constitue une étape concrète vers l’institutionnalisation des Principes 

d’UNIDROIT dans la formation judiciaire nationale en Égypte. 

14. L’Union Internationale des Avocats (UIA), qui avait déjà approuvé l’utilisation des 

Principes d’UNIDROIT dans la rédaction de contrats et le règlement des litiges, organisera une 

conférence à Cracovie (Pologne) les 23 et 24 avril 2026. La Professeure Veneziano, Secrétaire 

Générale adjointe, a été invitée à prononcer un discours liminaire lors de cet événement.  

15. Parmi les autres initiatives récentes, il convient de mentionner une présentation sur les 

Principes d’UNIDROIT par Mme Wehling, Fonctionnaire, aux membres de la Cour suprême de Lettonie 

lors de leur visite officielle au siège d’UNIDROIT le 16 octobre 2025. Les Principes d’UNIDROIT occuperont 

également une place importante dans le projet de renforcement des capacités de l’ICC Italie 2026 

destiné à des praticiens de l’arbitrage et des juges zambiens, financé par le Gouvernement italien et 

coparrainé par UNIDROIT, avec la participation de plusieurs fonctionnaires d’UNIDROIT. 
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IV. SOUTIEN AUX ACTIVITÉS DE PROMOTION ET DE SENSIBILISATION AU 

NIVEAU RÉGIONAL 

16. Le Secrétariat poursuit ses activités visant à promouvoir l’engagement envers les Principes 

d’UNIDROIT au niveau régional, en mettant l’accent sur les régions où les Principes d’UNIDROIT sont peu 

utilisés mais pourraient être utilement appliquées par les parties, les juges, les arbitres et les 

législateurs. À cette fin, il développe des partenariats institutionnels avec des centres d’arbitrage, 

des instances judiciaires, des réseaux universitaires, des consultants gouvernementaux en matière 

de rédaction législative et d’autres parties prenantes locales, favorisant ainsi une collaboration 

institutionnelle et professionnelle à long terme. L’approche régionale d’UNIDROIT en ce qui concerne 

les Principes d’UNIDROIT cible l’Afrique, la région MENA et l’Asie, avec de nombreuses initiatives 

professionnelles, de renforcement des capacités et universitaires qui sont spécifiquement 

mentionnées dans d’autres piliers (voir paragraphes 8, 10-12, 17-18 et 20). 

17. Parmi les autres activités de promotion axées sur la stratégie régionale, figurent: i) du 1er au 

3 décembre 2025, une intervention liminaire et la modération d’une table ronde lors d’une conférence 

organisée à l’Université Prince Mohammad Bin Fahd (PMU) à Dammam, en Arabie saoudite, sur le 

thème “Advancing Sustainable Justice through Transnational Commercial Law”, ainsi qu’un atelier 

destiné aux étudiants en Master de droit (LL.M), organisé en collaboration avec la Professeure Radwa 

Elsaman, Correspondante d’UNIDROIT en Égypte, et animé par Mme Philine Wehling, Fonctionnaire; et 

ii) les 3 et 4 février 2026, une présentation par Mme Priscila Andrade, Fonctionnaire, dans le cadre 

plus large du Symposium académique sur le droit transnational au Moyen-Orient et en Afrique du 

Nord, organisé par UNIDROIT à Rome (voir UNIDROIT 2026 – C.D. (107) 21, dans la Section c) consacrée 

à l’Académie d’UNIDROIT). 

V. SENSIBILISER LES JEUNES GÉNÉRATIONS PAR LA FORMATION JURIDIQUE 

A. Initiatives du concours international d’arbitrage sur les Principes 

d’UNIDROIT 

18. Dans le cadre de ses efforts visant à impliquer la prochaine génération de juristes 

universitaires et de praticiens, le Secrétariat a lancé la première édition du Concours international 

d’arbitrage sur les Principes d’UNIDROIT en 2025, organisé conjointement par le Centre de droit 

transnational asiatique (CDTA) et le SHIAC. Ce concours a offert aux étudiants en droit une occasion 

concrète d’approfondir leur compréhension des Principes d’UNIDROIT en matière d’arbitrage, favorisant 

ainsi une connaissance précoce et durable de cet instrument parmi les futurs professionnels du droit. 

19. Le concours était ouvert aux équipes issues d’universités et d’instituts de recherche de toute 

l’Asie. Sur les 39 équipes inscrites, 26 provenant de dix pays asiatiques se sont qualifiées pour les 

épreuves préliminaires à Shanghai (3-5 novembre 2025). Environ 150 participants ont pris part à 

l’événement, les épreuves étant présidées par près de 70 arbitres internationaux. Les demi-finales 

et la finale se sont déroulées le 27 janvier 2026 au siège d’UNIDROIT à Rome, en présence d’environ 

55 participants et d’un jury composé d’arbitres et d’experts juridiques issus de six pays. Tout au long 

de la compétition, les participants ont fait preuve d’un haut niveau de préparation et d’une maîtrise 

technique des Principes d’UNIDROIT, ce qui témoigne de l’efficacité du concours en tant qu’outil de 

renforcement des capacités. De plus amples informations sur cette première édition du concours 

international d’arbitrage sur les Principes d’UNIDROIT en Asie sont fournies dans le document UNIDROIT 

2026 – C.D. (107) 21.  

20. Le succès du concours sur les Principes d’UNIDROIT en Asie a inspiré des initiatives similaires 

au-delà de la région. Notamment, un concours de plaidoirie au Pérou axé sur l’application des 

Principes d’UNIDROIT était prévu en 2026 par le Moot de Arbitraje Peruano, en collaboration avec 

l’Université andine de Cuzco (Universidad Andina del Cusco, UAC), à l’initiative de M. Sergio Alonso 
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Garcia Long, Correspondant d’UNIDROIT, témoignant ainsi de la reproductibilité et de la résonance 

internationale croissante de cette initiative. 

B. L’Université d’été du CDTA à l’Université d’économie et de droit de 

Zhongnan (ZUEL) 

21. Lors de l’Université d’été 2025 du CDTA, inaugurée le 8 septembre 2025 à l’Université 

d’économie et de droit de Zhongnan (ZUEL) à Wuhan, en Chine, la Professeure Başak Başoğlu a 

présenté les Principes d’UNIDROIT à une centaine d’étudiants en droit issus de 18 pays. Pour plus 

d’informations sur cette initiative phare du Centre asiatique de droit transnational, voir UNIDROIT 2026 

– C.D. (107) 21, dans la Section b)iv) consacrée à l’Académie d’UNIDROIT. 

C. Série de conférences “Martes de UNIDROIT” 

22. Une autre initiative pédagogique a été organisée par le Professeur Sergio Alonso Garcia Long, 

Correspondant d’UNIDROIT, qui a conçu une série de conférences en ligne en espagnol et en anglais, 

animées par des universitaires internationaux, intitulée “Martes de UNIDROIT: Aspectos esenciales 

sobre los Principios UNIDROIT”, en vue du concours de plaidoirie sur les Principes d’UNIDROIT qui se 

tiendra au Pérou en 2026 (voir paragraphe 20 ci-dessus). Le 3 décembre 2025, la Professeure Anna 

Veneziano, Secrétaire Générale adjointe, a donné une présentation en ligne intitulée “Contractual 

remedies in the UPICC and their application to specific contracts: need for further guidance?”. Ces 

sessions ont réuni d’éminents experts issus de plusieurs juridictions, notamment les membres du 

Conseil de Direction M. José Antonio Moreno Rodriguez et Mme Maria Ignacia Vial Undurraga, ainsi 

que la Professeure Maria Chiara Malaguti, Présidente émérite d’UNIDROIT. L’intégralité de la série est 

accessible au public en ligne, ce qui en élargit la portée au-delà des sessions en direct. 

D. Activités pédagogiques supplémentaires 

23. Le Secrétariat a mené plusieurs autres initiatives destinées aux étudiants, notamment: i) le 

20 janvier 2026, Mme Philine Wehling, Fonctionnaire, a fait une présentation à l’Université de Brême, 

en Allemagne, dans le cadre du Programme de Master en droit transnational de l’université; ii) le 26 

janvier 2026, la Professeure Anna Veneziano, Secrétaire Générale adjointe, a présenté les Principes 

d’UNIDROIT lors de l’événement intitulé “UNIDROIT Insights: Briefing and Discussion”, organisé par la 

Faculté de droit Ahmad Ibrahim de l’Université islamique internationale de Malaisie; iii) le 6 février 

2026, Mme Wehling, Fonctionnaire, a fait une présentation devant des étudiants de la Faculté de droit 

de l’Université de Séoul lors de leur visite à UNIDROIT, et iv) le 12 février 2026, Mme Wehling, 

Fonctionnaire, a fait une présentation devant des étudiants du Programme Rule of Law for 

Development (PROLAW) sur le campus John Felice Rome Center de la Faculté de droit de l’Université 

Loyola de Chicago lors de leur visite à UNIDROIT.  

VI.  ACCESSIBILITÉ ET TRADUCTIONS  

24. Les traductions et les publications demeurent un levier stratégique essentiel pour garantir 

l’accessibilité des Principes d’UNIDROIT aux professionnels du droit du monde entier, en favorisant leur 

utilisation pratique et en renforçant leur rôle de référence mondiale.  

25. En 2025, la traduction arabe des dispositions des Principes d’UNIDROIT 2016 a été achevée et 

mise en ligne sur le site Internet d’UNIDROIT 5, améliorant ainsi l’accessibilité pour les praticiens, les 

universitaires et les étudiants arabophones. La traduction intégrale des Principes d’UNIDROIT 2016 en 

portugais a été publiée sur support papier et est disponible au sein de la Bibliothèque d’UNIDROIT; elle 

sera mise en ligne à partir de juin 2026. Les travaux de traduction en letton et en géorgien sont en 

 
5  La traduction arabe des dispositions des Principes d’UNIDROIT 2016 est disponible à l’adresse suivante 
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/05/Black-letter2016-Arabic.pdf.  

https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2025/05/Black-letter2016-Arabic.pdf
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cours, sur la base d’accords conclus avant 2025, élargissant ainsi la portée linguistique et la facilité 

d’utilisation des Principes d’UNIDROIT. 

26. Le volume compilant les contributions à la Conférence du 30ème anniversaire des Principes 

d’UNIDROIT (Thirty Years of the UNIDROIT Principles of International Commercial Contracts: Past, 

Present and Future Relevance) a été publié en 2025, retraçant les principales discussions, les 

enseignements tirés et les réflexions sur l’élaboration et l’application des Principes d’UNIDROIT, et 

favorisant ainsi leur utilisation et leur consultation accrues dans les milieux universitaires et 

professionnels. 

VII. ACTIVITÉS FUTURES  

27. En 2026 et 2027, le Secrétariat poursuivra la mise en œuvre de la stratégie en cinq piliers 

des Principes d’UNIDROIT. Les efforts porteront principalement sur le renforcement des partenariats 

institutionnels et professionnels, le développement des initiatives d’éducation et de formation, y 

compris des actions de promotion et des applications spécifiques à certains secteurs. Une action 

régionale ciblée restera une priorité, en particulier dans les juridictions où les Principes d’UNIDROIT 

sont moins connus ou moins utilisés. Parallèlement, le Secrétariat en améliorera davantage 

l’accessibilité grâce à des traductions, des publications et des outils de diffusion conçus pour les 

utilisateurs, dans le but de renforcer leur pertinence pratique et leur autorité à l’échelle mondiale.  

28. Le Livre blanc en cours de préparation par l’axe de travail du Comité sur le droit des contrats 

dans le cadre du Centenaire d’UNIDROIT en 2026, visant à évaluer les travaux d’UNIDROIT dans le 

domaine du droit des contrats – y compris les Principes d’UNIDROIT – et à formuler des 

recommandations pour les travaux futurs 6, devrait fournir des orientations stratégiques 

supplémentaires pour la promotion et la mise en œuvre des Principes d’UNIDROIT. Le Secrétariat 

intégrera les recommandations pertinentes afin de poursuivre le développement de cette stratégie. 

VIII.  ACTION DEMANDÉE 

29. Le Conseil de Direction est invité à prendre note de la mise à jour de la stratégie de promotion 

et de mise en œuvre du Secrétariat concernant les Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du 

commerce international (Principes d’UNIDROIT).  

 

 
6  Pour plus d’informations sur l’axe de travail du Comité sur le droit des contrats, voir 
https://www.unidroit.org/fr/centenaire/axe-de-travail-droits-des-contrats-2/#1747232733827-1d105fad-be4e.  

https://www.unidroit.org/fr/centenaire/axe-de-travail-droits-des-contrats-2/#1747232733827-1d105fad-be4e

